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INFORMATIONS GENERALES 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous invite à prendre connaissance du présent volume qui réunit les thématiques 
les plus souvent abordées dans l’enseignement spécialisé. 
 
Pour plus de facilité, sont mises en exergue (trait vertical à droite du texte) les 
différences par rapport aux chapitres précédentes. 
 
Je vous rappelle que ces circulaires peuvent être consultées, imprimées et 
téléchargées à l’adresse suivante : 

www.adm.cfwb.be (documents officiels) 
De même, toute la réglementation concernant l’enseignement peut être consultée sur  

www.cdadoc.cfwb.be/gallilex.htm 
Ces deux adresses sont accessibles en passant par www.enseignement.be 
 
Pour tout renseignement, je vous invite à contacter les personnes de référence, dont la 
liste est reprise en fin de volume. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture. 

 
 
 
 
 
 

La Directrice générale 
 
 
 
 

Lise-Anne HANSE

http://www.adm.cfwb.be/�
http://www.cdadoc.cfwb.be/gallilex.htm�
http://www.enseignement.be/�
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CHAPITRE N° 6 

PERSONNEL AFFECTE DANS LE CADRE DES INTERNATS ET 
HOMES D'ACCUEIL ORGANISES PAR LA COMMUNAUTÉ 

FRANCAISE. 
ARRETE ROYAL n° 184 du 30 décembre 1982. 

 
REMARQUE PRELIMINAIRE 
 
 Les Internats et Homes d'accueil organisés par la Communauté française accueillent (sans 
restriction et sans priorité) les élèves de tous les établissements d'enseignement spécialisé 
organisés par la Communauté française.  
 A condition que toutes dispositions aient été prises pour n'avoir à refuser aucune de ces 
inscriptions, l'administrateur pourra accueillir d'autres élèves. 

* * * 
1. DEFINITIONS 
 
1.1 Par institut d'enseignement spécialisé organisé par la Communauté française, on 

entend tout établissement d'enseignement spécialisé organisé par la Communauté 
française qui compte un internat. 

 
1.2 Par home d'accueil organisé par la Communauté française, on entend tout internat où 

des enfants handicapés sont hébergés en vue de leur permettre de fréquenter comme 
externes un établissement d'enseignement spécialisé.  

 
2.  CAPITAL PERIODES 
 
2.1 Le volume des emplois des personnels paramédical, social, auxiliaire d'éducation et 

administratif attribués dans le cadre de l'internat est déterminé par un capital périodes.  
 
2.2. Eléments servant au calcul du capital périodes 
 
2.2.1. Les éléments suivants entrent en ligne de compte pour le calcul du capital périodes : 
  a) le nombre d'élèves internes 
  b) un nombre guide. 
 
2.2.2. Le nombre d'élèves internes 
 
2.2.2.1. Les élèves internes à prendre en considération sont ceux qui doivent être considérés 

comme élèves réguliers, conformément aux dispositions du Décret du 3 mars 2004 
organisant l’Enseignement spécialisé (M.B 03/06/2004). 

 
2.2.3. Le nombre guide 
 

Les nombres guides varient selon les types et le niveau d'enseignement que 
fréquentent les élèves. 

 Ils sont fixés comme suit : 
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TYPE NIVEAU NOMBRE GUIDE 

1 - enseignement primaire 
- enseignement secondaire 
 

6 
6 

2 - enseignement fondamental 
- enseignement secondaire  
(à l'exception de la forme 1) 
- enseignement secondaire de forme 1 
 

9 
7 
 
9 

3 - enseignement fondamental 
- enseignement secondaire 
 

6 
6 

4 - enseignement fondamental 
- enseignement secondaire 
 

9 
9 

6 - enseignement fondamental 
- enseignement secondaire 
 

7 
7 

7 - enseignement fondamental 
- enseignement secondaire 
 

7 
7 

8 - enseignement primaire 6 

- Elèves en intégration dans l’enseignement 
ordinaire, fondamental ou secondaire 

6 

- Elèves de l’enseignement ordinaire, 
fondamental ou secondaire, placés par le 
S.A.J. 

6 

- Elèves de l’enseignement ordinaire, 
fondamental ou secondaire, placés par le 
S.P.J. 

6 

- Elèves de l’enseignement ordinaire, 
fondamental ou secondaire, autres que 
ceux cités précédemment 

1,8 

 
2.3. Calcul du capital périodes 
 
2.3.1. Le capital périodes se calcule par type, par niveau d'enseignement et même, pour le 

type 2, par forme d'enseignement. 
 
  Soit la formule : Nombre d'élèves internes X Nombre guide 
 
2.3.2. Le capital périodes attribué à l'internat est égal à la somme des produits obtenus 

selon la règle du point 2.3.1. 
 

Seule la somme de ces résultats est arrondie à l'unité supérieure. 
 
2.3.3. Quel que soit le résultat obtenu, le capital périodes ne pourra pas être inférieur à 140. 
 
2.4. Augmentation du capital périodes. 
 
2.4.1. Après le 30 septembre, le capital périodes peut être recalculé chaque fois que le 

nombre d'élèves internes augmente d'au moins 10 % par rapport à celui qui a servi 
la dernière fois de base pour la détermination de ce capital périodes. 
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2.4.2. Cet accroissement d'élèves n'est pris en considération que si l'augmentation du 

nombre d'élèves internes est maintenue pendant 10 jours de classe consécutifs. 
 
2.4.3  Toute demande de révision du calcul du capital périodes doit être sollicitée 
directement  auprès du Vérificateur (éventuellement par téléphone).  Aucun engagement de 
 personnel ne peut avoir lieu avant d'obtenir l'accord du Vérificateur sur cette 
 augmentation. 
 
3. FONCTIONS 
 
3.1. Fonction de promotion 
 
3.1.2. Il existe, par home d'accueil et par institut d'enseignement spécialisé organisé par la 

Communauté française, une fonction d'administrateur. 
 

Cette fonction ne fait pas partie du capital périodes.  
 

Dans le home d'accueil, l'administrateur assume la direction et a, à l'égard du 
personnel, les attributions dévolues au chef d'établissement d'enseignement telles 
que prévues par les dispositions statutaires. Il n'est pas soumis au signalement. 

 
3.2. Fonctions de recrutement 
 

Les fonctions de recrutement organisées dans le cadre du C.P.U. de l'internat, 
peuvent être celles de puéricultrice, d'infirmier(ère), de logopède, de 
kinésithérapeute, d'assistant(e) social(e), de surveillant(e)-éducateur(trice) 
d'internat, de correspondant(e)-comptable et de commis dactylographe. 

 
Les prestations de ces membres du personnel sont effectuées au profit exclusif des 
élèves internes. 

 
Ceux-ci ne reçoivent pas, pendant les heures de  classe, d'intervention directe de la 
part du personnel attribué dans le cadre de l'internat. 

 
4. PLAGES HORAIRES 
 
4.1. Plages horaires 
 
 Puéricultrice    32 à 36 périodes de 60' 
 Logopède    32 à 36 périodes de 60' 
 Kinésithérapeute    32 à 36 périodes de 60' 
 Assistant(e) social(e)    36 à 38 périodes de 60' 
 Infirmier(ère)    32 à 36 périodes de 60' 
 Surveillant(e)-éducateur(trice) d'internat 36 à 38 périodes de 60' 
 Commis-dactylographe   38 périodes de 60' 
 Correspondant(e)-comptable   38 périodes de 60' 
 
4.2. Les périodes attribuées au conseil de classe, au travail en équipe et à la guidance 

font partie du capital périodes et sont incluses dans les périodes de prestations. 
 
4.3. Lorsque des élèves internes fréquentent le type 2 du niveau secondaire (forme 1) et 

le type 4 des niveaux primaire et secondaire, les prestations des puéricultrices et des 
infirmiers(ères) pourront s'étaler, selon les besoins, du lever au coucher de ces 
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élèves. L'extension de ces prestations ne pourra donner lieu à des horaires coupés 
qu'en cas de volontariat. Pour les horaires continus, les prestations débutant au lever 
et les prestations se terminant au coucher équitablement réparties selon une 
tournante. Les horaires seront organisés en fonction des nécessités du service. 

 
5. REPARTITION DES EMPLOIS 
 
 50 % au minimum du capital périodes utilisé doit être attribué à la fonction de 

surveillant(e)-éducateur(trice) d'internat. 
 
6.  TENUE DE LA COMPTABILITE DANS LES HOMES D'ACCUEIL 
 

Par home d'accueil, un(e) surveillant(e)-éducateur(trice) d'internat est chargé, hors 
capital périodes, de la gestion comptable. 

 
Dans le cadre de la remise au travail, cet emploi peut être confié à un membre du 
personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation ou du 
personnel administratif mis en disponibilité par défaut d'emploi, en attendant sa 
réaffectation définitive. 
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LES PERSONNES « CONTACT » POUR LES ETABLISSEMENTS DE 

L’ENSEIGNEMENT SPECIALISE 
Les numéros de téléphone du bâtiment 1, rue Lavallée commencent tous par 02/690…  
 
Direction des affaires générales et de l’Enseignement spécialisé 
 
Adresse : Rue Adolphe Lavallée 1  à  1080 BRUXELLES 
 
William FUCHS, Directeur   02/690.83.94 
 
Secrétariat de Madame Lise-Anne HANSE, Directrice générale 
Hilda AMADEO     02/690.83.03 
Didier GAUDISSART    02/690.83.04 
 
Secrétariat de Madame Claudine LOUIS, Directrice générale adjointe 
Yvonne ANNOYE     02/690.83.93 
 

 
GENERALITES 

 Nom de la 
personne de 

contact 

Tél Bureau Fax Mail 

Organisation générale du 
spécialisé 

Mr W. FUCHS 83.94 2F255 85.77 william.fuchs@cfwb.be  

Législation Mr G. LACROIX 84.04 2F244 85.90 gaetan.lacroix@cfwb.be  
Calcul et contrôle de 
l’encadrement 

Mme V. ROMBAUT 83.99 2F245 85.90 veronique.rombaut@cfwb.be  

Rationalisation 
Programmation 

Mr G. LACROIX 84.04 2F244 85.77 gaetan.lacroix@cfwb.be 

Classes adaptées Mme J.RICHARD 84.06 2F246 85.90 jennifer.richard@cfwb.be  
Admission aux subventions Mme L. VAN DEN 

STEEN 
84.12 2F243 85.90 liliane.vandensteen@cfwb.be 

Gestion populations scolaires Mme C. WILLEMS 
Mme V. ROMBAUT 

84.11 
83.99 

2F241 
2F245 

85.90 christine.willems@cfwb.be  
veronique.rombaut@cfwb.be 

Assistance transfert données 
électronique 

Mme C. WILLEMS 84.11 2F241 85.90 
 

christine.willems@cfwb.be  
 

Intégrations Mme S. PIRSOUL 84.07 2F240 85.77 
 

stephanie.pirsoul@cfwb.be  

Classes de dépaysement 
(Subventionné) 

Mme C. LEFRERE 84.00 2F250 85.99 claudia.lefrere@cfwb.be  

Formation en cours de carrière 
(Subventionné) 

Mme V. ROMBAUT 83.99 2F245 85.99 veronique.rombaut@cfwb.be 

Sécurité – Hygiène 
(Communauté Française) 

Mr O. POPPE 84.19 2F250 85.99 olivier.poppe@cfwb.be  

 
BUDGET 

Dotations écoles Cf Mme S. 
LEMASSON 

83.46 4F445 85.80 sylvie.lemasson@cfwb.be  

Subventions de 
fonctionnement 

Mme V. ROMBAUT 
Mr L. MORCRETTE 
Mme J. RICHARD 

83.99 
84.02 
84.06 

2F245 
2F248 
2F246 

 
85.90 

veronique.rombaut@cfwb.be 
laurent.morcrette@cfwb.be   
jennifer.richard@cfwb.be 

Subventions pour surveillances 
de midi 

Mme J. RICHARD 
Mr L. MORCRETTE 

84.06 
84.02 

2F246 
2F248 

85.90 jennifer.richard@cfwb.be 
laurent.morcrette@cfwb.be   

mailto:william.fuchs@cfwb.be�
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Remboursement des frais de 
transport 

Service Mme 
LEMASSON 

83.44 
83.45 

4F448 85.80 sylvie.lemasson@cfwb.be 

 
DEMANDES DE DÉROGATIONS 

0,25 % Mme V. ROMBAUT 83.99 2F245 85.90 veronique.rombaut@cfwb.be 
Paramédical Mme V. ROMBAUT 83.99 2F245 85.90 veronique.rombaut@cfwb.be 
Age moins de 2 ans et demi Mme L. VAN DEN 

STEEN 
84.12 2F243 85.90 liliane.vandensteen@cfwb.be  

Age 21 ans pédagogique Mme L. VAN DEN 
STEEN 

84.12 2F243 85.90 liliane.vandensteen@cfwb.be 

Age 21 ans non pédagogique Mme J. RICHARD 84.06 2F246 85.90 jennifer.richard@cfwb.be 
Recouvrement de la qualité 
d’élève régulier 

Mme L. VAN DEN 
STEEN 

84.12 2F243 85.90 liliane.vandensteen@cfwb.be 

Intégrations « autres types » ou 
longue distance 

Mme C. WILLEMS 
Mme S. PIRSOUL 

84.11 
84.07 

2F241 
2F240 

85.90 
 

christine.willems@cfwb.be  
stephanie.pirsoul@cfwb.be 

SECONDAIRE 
Structures du secondaire Mme C. WILLEMS 84.11 2F241 85.90 christine.willems@cfwb.be  

 
Grille du secondaire Mme C. WILLEMS 84.11 2F241 85.90 christine.willems@cfwb.be  

 
Jurys de qualification Mme L. VAN DEN 

STEEN 
84.12 2F243 85.90 liliane.vandensteen@cfwb.be 

DIVERS 
Contacts avec Commissions 
Consultative 

Mme L. VAN DEN 
STEEN 

84.12 2F243 85.90 liliane.vandensteen@cfwb.be 

Secrétariat Conseil Supérieur Mr G. LACROIX 
Mr D. DURAY 
(chargé de mission) 

84.04 
84.27 

2F244 
2F246 

85.90 
85.90 

gaetan.lacroix@cfwb.be 
didier.duray@cfwb.be 
 

Secrétariat Conseil Général  Mr G. LACROIX 
Mr D. DURAY 
(Chargé de Mission) 

84.04 
84.27 

2F244 
2F246 

85.90 
85.90 

gaetan.lacroix@cfwb.be 
didier.duray@cfwb.be  

Contrôle de l’obligation 
scolaire 

Mme S. HUBERT 83.37 4F440 85.85 sophie.hubert@cfwb.be  

Exclusions d’élèves Mr J. 
VANDERMEST 

83.87 4F443 85.86 Jacques.vandermest@cfwb.be  

Aide juridique aux 
établissements scolaires du 
fondamental 

Mme N. ROOSE 
Mme M. 
VANCAEYZEELE 
(secrétariat) 

83.09 
 

83.21 

3F309 
 
 

85.83 
 

85.83 

nadia.roose@cfwb.be 
 
melanie.vancaezeele@cfwb.be 
 

Equipe mobile / Médiation 
scolaire 

Mr J. 
VANDERMEST 

83.87 4F443 85.86 Jacques.vandermest@cfwb.be  
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AIDE MEMOIRE DES DOCUMENTS A ENVOYER PAR LE CHEF D’ETABLISSEMENT 

DE l’ENSEIGNEMENT SPECIALISE 
OBJET TYPE DE DOCUMENT DESTINATAIRE  QUAND ? 

Population scolaire 

fichiers informatiques 
ou 

tableaux à compléter 

Rédacteur informatique aux environs du 
16/1 et 1/10 

rappelé par le 
chapitre 

Variation de 5% de la 
population scolaire par 
rapport au 15/1 précédent 

formule à compléter Vérificateur 
administratif 

aux environs du 
30/9 

Nom de la personne chargée 
de la gestion des dossiers 
élèves 

Note Vérificateur administratif Début d'année 

Demandes de dérogations 
- élèves bénéficiaires 

paramédical 
- point 5, chapitre n° 4 
- élèves plus 21 ans 

pédagogique 
- élèves plus 21 ans non 

pédagogique 

 
 
 
- dossier argumenté pour 
chaque élève 

- dossier argumenté 
- formule chapitre 18 
 
- formule chapitre 18 

 
Administration 

 
 
 
- 1/10 
 
- 15/10 
- 7/07 
 
- 15/05 

Horaires début et fin des 
cours 

Chapitre 14 Vérificateur administratif 15/10 

Attributions du personnel 

tableaux à compléter Rédacteur informatique aux environs du 
20/10 

rappelé par le 
chapitre 

CF : Lettre du chef 
d'établissement 

Ministre via Administration Dès que possible 
mais avant le 
30/4 

Programmation d'un nouveau 
type, implantation, … sans 
nécessité de dérogation Subventionné : Lettre du P.O. Administration Dès que possible 

mais avant le 1/9 
CF : Lettre du chef 
d'établissement avec dossier 
de motivation 

Ministre via Administration Dès que possible 
mais avant le 
30/4 

Programmation d'une 
nouvelle implantation, forme, 
… nécessitant une dérogation 
du gouvernement 

Subventionné : Lettre du P.O. 
avec dossier de motivation 

Administration Dès que possible 
mais avant le 
30/4 

Augmentation de 10% de la 
population scolaire 

courrier ou téléphone Vérificateur administratif  Dès connaissance

Absence du chef 
d'établissement, de 
l’administrateur , du 
personnel enseignant, du 
personnel auxiliaire 
d’éducation ou du 
paramédical. 

MN-E14 ou TS14 ou note Inspection 
Vérificateur administratif 

Dès connaissance

Demi-jours ou jour de congé 
de réserve 

Note Inspection 
Vérificateur administratif 

Dès connaissance
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OBJET TYPE DE DOCUMENT DESTINATAIRE  QUAND ? 

Jury de qualification 

Chapitre 15 E Administration 3 mois avant 
épreuve 
Le 15/02 pour 
épreuve de juin 

Surveillance de midi Chapitre 19 Vérificateur administratif  30/09 
Classe adaptée Chapitre 12 A, 12 B, 12 C Administration  17/06 

Intégration 
- permanente totale 
- autre 

Chapitre 2Bis Administration  
 Le 10/06 
 
Dès connaissance

Changement de direction 
 Inspection 

Vérificateur administratif  
Administration (DGEO 

Dès connaissance

Equipes mobiles / médiation 
scolaire 

Circulaire 1884 Administration Aucun document 
à renvoyer 
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